
CHAMBRE DES COMMUNES

Un message est reçu du Sénat pour informer cette Chambre que Leurs Hon-
neurs ont adopté les bills suivants, sans amendement:

Bill n° 14, Loi prévoyant des paiements anticipés pour le grain des Prairies,
à l'égard de sa livraison.

Bill n° 19, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

Un message est reçu du Sénat pour informer cette Chambre que Leurs
Honneurs ont adopté le bill suivant, qu'ils soumettent à l'assentiment de la
Chambre:

Bill n' 29 (K du Sénat), intitulé: Loi constituant en corporation l"'Investors
Trust Company".-M. Chown.

Ledit bill est réputé avoir été lu une première fois et sa deuxième lecture
est fixée pour la prochaine séance de la Chambre, suivant le paragraphe 2 de
l'article 103 du Règlement.

M. Diefenbaker, membre du conseil privé de la reine, dépose devant la
Chambre,-Copie de l'arrêté en conseil adopté en vertu du crédit numéro 209
du budget de l'année financière expirant le 31 mars 1958, ainsi qu'il suit:

Arrêté en conseil C.P. 1957-1456, approuvé le 6 novembre 1957: nom-
mant M. John Borden Hamilton, député, au poste d'adjoint parlementaire
au ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration.

Sur motion de M. Diefenbaker, appuyé par M. Green, un comité spécial
est institué aux fins de dresser et présenter, avec toute la diligence possible, une
liste des députés qui doivent composer les comités permanents de la Chambre
sous le régime de l'article 65 du Règlement, ledit comité se composant de mes-
sieurs Cardiff, Chevrier, Gauthier (Portneuf), Green et Hahn.

Le bill suivant, émanant du Sénat, est lu une première fois et la deuxième
lecture en est fixée pour la prochaine séance de la Chambre:

Bill n° 26 (J du Sénat), intitulé: "Loi concernant la frontière entre la
province d'Alberta et les territoires du Nord-Ouest".-M. Comtois.

A l'appel de l'ordre portant deuxième lecture du Bill n° 28, Loi modifiant la
Loi de 1952 sur les allocations aux anciens combattants;

M. Brooks, appuyé par M. Comtois, propose,-Que ledit bill soit maintenant
lu une deuxième fois.

Un débat s'élève et se poursuit;

Un message est reçu de l'honorable Patrick Kerwin, juge en chef du Canada,
agissant comme député de Son Excellence le Gouverneur général, qui exprime le
désir que la Chambre se rende immédiatement à la salle des séances du Sénat.

M. l'Orateur, accompagné de la Chambre, se rend au Sénat.
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